[image: ]
	LA CLASSIFICATION (PROTÉGÉ B, SECRET OU TRÈS SECRET) DOIT FIGURER 
EN ANGLAIS ET EN FRANÇAIS SUR CHAQUE PAGE DE LA PRÉSENTATION.
PROTÉGÉ B / PROTECTED B
DOCUMENT CONFIDENTIEL DU CONSEIL PRIVÉ DU ROI 
CONFIDENCE OF THE KING'S PRIVY COUNCIL
__________________________
N° du CT
TB Number

	LA CLASSIFICATION (PROTÉGÉ B, SECRET OU TRÈS SECRET) DOIT FIGURER 
EN ANGLAIS ET EN FRANÇAIS SUR CHAQUE PAGE DE LA PRÉSENTATION.
PROTÉGÉ B / PROTECTED B
DOCUMENT CONFIDENTIEL DU CONSEIL PRIVÉ DU ROI
	CONFIDENCE OF THE KING'S PRIVY COUNCIL
LA CLASSIFICATION (PROTÉGÉ B, SECRET OU TRÈS SECRET) DOIT FIGURER 
EN ANGLAIS ET EN FRANÇAIS SUR CHAQUE PAGE DE LA PRÉSENTATION.
PROTECTED B / PROTÉGÉ B
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Présentation au Conseil du Trésor / Treasury Board Submission
Organisation: Nom de l’organisation(s) / Organization: Name of the organization(s)
Titre et sommaire
Titre : Un titre qui indique le but de la présentation en 23 mots au maximum.
Sommaire : Un sommaire de la présentation, en 173 mots au maximum, indiquant les autorisations demandées, le coût total, comment la proposition serait mise en œuvre, le résultat escompté, et le niveau de risque. 
Title and synopsis
Title: A title that reflects the purpose of the submission in 20 words or less.
Synopsis: A synopsis of the submission, in 150 words or less, summarizing the authorities being sought, the total cost, how the proposal will be implemented, the intended outcome(s), and the level of risk. 
*Si le contenu du sommaire est long et fait passer la signature du ou de la ministre à la deuxième page, veuillez le scinder afin de conserver la signature sur la première page et continuer la deuxième partie du texte sur la deuxième page, en la présentant de la manière suivante : Continuation : Synopsis / Suite : Sommaire 
**Notez que la signature du ou de la ministre doit demeurer sur la page couverture bilingue.
***Les autorisations demandées au Conseil du Trésor devraient commencer sur une nouvelle page après la fin du sommaire.


Supprimez tout le texte d’orientation avant de partager votre document / Delete all guidance text before sharing your document
Autorisations demandées au Conseil du Trésor
1. Les autorisations sont ce que le Conseil du Trésor approuve. Cette section doit présenter toutes les autorisations demandées au Conseil du Trésor. Elle doit commencer par « il est proposé que le Conseil du Trésor : » et dresser la liste des autorisations demandées. Si plus d’une organisation demande des autorisations, veillez à ce que les paragraphes concernant les autorisations soient distincts (c.-à-d., ne créez pas de paragraphe de demande d’autorisation hybride).
Contexte (maximum de 2 1/3 pages)[footnoteRef:1] [1:  Le format du papier est de 8,5 x 11, et les limites de pages ne doivent pas être dépassées. Dans des circonstances exceptionnelles (p. ex. une proposition conjointe ou d’ensemble de grande envergure), une augmentation du nombre de pages peut être approuvée, en consultation avec l’analyste du Secteur des programmes du SCT.] 

2. Que doivent savoir les ministres avant d’examiner le plan de mise en œuvre de la proposition (c.-à-d. la section Conception, exécution et mise en œuvre ci-dessous)? Cette section doit fournir les faits clés et les renseignements contextuels les plus pertinents (p. ex. couverture stratégique, décision de financement) pour situer la présentation et son calendrier dans le portrait global, et préciser la question qui est traitée. 
Les organisations devraient montrer comment la proposition répond aux priorités du gouvernement ou est compatible avec celles-ci. Par exemple, « Le gouvernement du Canada a dit X, et cette initiative donne suite à cette déclaration en faisant Y. »
Veuillez-vous assurer que les renseignements contenus dans cette section sont récents (p. ex. datant d’après la dernière présentation ou le dernier changement de politique, etc.) et ne reprennent pas tout le contexte historique.
[bookmark: _Hlk202948493]Conception, exécution et mise en œuvre (maximum de 5 3/4 pages) OU
Activités clés (pour les plans d’entreprise et d’investissement)
Remarque : Au moment de rédiger le récit ou l’histoire de la mise en œuvre, il faut aborder les éléments clés suivants de façon concise et accessible aux non-spécialistes (c.-à-d., en utilisant un langage clair). Lorsque des détails supplémentaires sont nécessaires, vous pouvez examiner la possibilité d’ajouter des annexes, en consultation avec le SCT.
3. Le texte de cette section explique comment la proposition sera mise en œuvre pour produire des résultats efficacement. L’approche de mise en œuvre proposée (p. ex., contrat, projet, initiative horizontale, programme de paiements de transfert, subventions et contributions, appel de propositions, etc.) doit être claire, et il faut fournir une justification expliquant pourquoi elle convient le mieux pour atteindre les résultats souhaités. Veuillez-vous assurer que les échéanciers de mise en œuvre sont explicites (p. ex. chemin critique, jalons clés, etc.), tout comme les structures de gouvernance et de responsabilisation générales.
Au moment de décrire l’approche, ajoutez des renseignements sur qui est concerné, y compris les autres ministères et organisations fédéraux, les provinces et les territoires, les partenaires (dont les Autochtones), et sur toute consultation ou développement mixte connexe. Si des initiatives semblables existent au niveau provincial et territorial, il faut décrire comment les chevauchements et les dédoublements sont évités. À l’aide de l’analyse comparative entre les sexes plus (ACS Plus), établissez qui est touché par l’initiative.[footnoteRef:2]  [2:  Les présentations qui demandent l’autorisation de participer à des initiatives nouvelles ou modifiées substantiellement qui mettent en jeu des renseignements personnels doivent satisfaire aux exigences de la Loi sur la protection des renseignements personnels et des instruments de politique connexes. Un résumé des considérations relatives à la protection de la vie privée peut être inclus dans la section Conception, exécution et mise en œuvre. De plus amples renseignements se trouvent dans le Guide à l’intention des rédacteurs.] 

De plus, expliquez qui effectue le travail (les besoins en matière d’équivalents temps plein [ETP]). Il faut notamment indiquer ce que font les ETP, pourquoi ils sont nécessaires, leur classification, s’ils sont nouveaux ou renouvelés et leur emplacement. Pour plus de 10 nouveaux ETP, veuillez remplir l’annexe des RH. Les systèmes et les considérations connexes nécessaires pour mettre en œuvre la proposition doivent également être abordés (p. ex., IA, cybersécurité, protection des renseignements personnels).
Tout au long de cette section, les liens avec les priorités du gouvernement soulignées ci-dessus dans la section du contexte devraient être évidents. 
Coût, provenance des fonds et considérations stratégiques (maximum de 1 1/5 pages)
4. Cette section doit résumer le coût total de la proposition, indiquer la provenance des fonds et préciser si la comptabilité de caisse et la comptabilité d’exercice sont les mêmes ou différentes. Au besoin, indiquez les éléments clés sous le coût total, y compris leur correspondance avec les éléments clés d’une décision de financement. Il n’est pas nécessaire de dupliquer les renseignements détaillés contenus dans le tableau des coûts et de la provenance des fonds.
Pour les nouvelles initiatives, expliquez aux ministres ce à quoi ils peuvent s’attendre au chapitre des coûts et du niveau de confiance de l’organisation. Si l’initiative existe déjà, les fourchettes d’estimation des coûts ont-elles changé? Si c’est le cas, pourquoi?
Au besoin, fournissez une explication stratégique des coûts du cycle de vie associés à la proposition et du degré de risque financier pour le gouvernement du Canada.
Décrivez comment les organisations ont l’intention de limiter les coûts, y compris les coûts d’exploitation et de services internes, et quelles mesures de diligence raisonnable ont été prises lors de l’élaboration de la proposition.
Résultats (maximum de 2 1/3 pages)
5. L’exposé des résultats devrait expliquer les objectifs de l’initiative et la façon dont les progrès de l’initiative à l’égard de ces objectifs seront surveillés et évalués. L’accent devrait être mis sur les résultats pour les Canadiens et non sur les extrants transactionnels ou axés sur les processus, comme la conclusion d’un accord de contribution. S’il s’agit d’une initiative existante (c.-à-d., pas entièrement nouvelle), les résultats antérieurs doivent être expliqués ainsi que les mesures prises pour remédier à tout rendement inadéquat.
Les éléments de preuve des évaluations antérieures, des vérifications et des expériences/projets pilotes, ainsi que les considérations relatives à l’ACS Plus propres aux résultats, doivent être inclus, s’il y a lieu.
Risques (maximum de 2 1/3 pages)
6. Commencez cette section par : « Le risque global associé à cette initiative est faible/moyen/élevé, et le risque juridique est faible/modéré/équilibré/accru/élevé.» Le rapport doit porter sur les principaux risques découlant de l’exécution du plan de mise en œuvre proposé, tel qu’il est énoncé dans la présentation. Il devrait décrire les risques liés à la mise en œuvre et non ceux liés à l’approbation du CT ou à l’accès au financement. Expliquez comment les risques seront atténués et expliquer clairement ce qui ne peut être atténué.
Cette section devrait également comprendre un aperçu général de l’analyse des risques juridiques rédigé par l’unité des services juridiques de l’organisation. Les risques juridiques doivent être pris en compte dans la cote, même s’il est peu probable qu’il y ait des conséquences juridiques. S’il y a lieu, incluez une description des mesures d’atténuation qui seront prises pour traiter les risques juridiques cernés et une évaluation de la probabilité d’une contestation juridique.
Engagements organisationnels (au besoin)
7. Veuillez inclure tous les engagements pris par l’organisation envers le Conseil du Trésor (p. ex. fournir une mise à jour).
Personne‑ressource
Insérez vos coordonnées.
Annexes et autres considérations 
L’annexe financière est obligatoire si la présentation au CT vise un accès à du financement. 
Les renseignements essentiels à la prise de décisions doivent figurer dans le corps de la présentation. 
Des annexes supplémentaires peuvent être requises. Leur nécessité sera établie au cas par cas durant des consultations entre le SCT et les organisations.
Le Guide à l’intention des rédacteurs fournit des renseignements plus détaillés sur les annexes et autres considérations relatives à la présentation.
					Signature du Ministre / Minister’s signature				Date
	            Nom du Ministre et titre / Name and title 
	                    
                                                                      	 [Insérer le nom et le titre du ministre ou de la ministre ici; sous la signature et la date.]
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